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SYNTHESE DES EVOLUTIONS APPORTEES AU DAAC 

 

En apportant des précisions ou des adaptations aux dispositions actuelles, la modification du DAAC 
porte une régulation renforcée des installations commerciales sur le territoire. Elle vise : 

- une réduction des possibilités d’implantation commerciale et le maintien d’un cadre foncier 
contenu ; 

- un confortement de la stratégie d’équilibre entre offre commerciale de centralité et offre 
commerciale de périphérie, au profit de l’animation des centralités ; 

- une polarisation des secteurs commerciaux renforcée et une maîtrise accrue des possibilités 
d’installations diffuses. 

Pour ce faire, elle s’appuie sur 2 dispositifs : 

Une armature commerciale resserrée et corrélée à l’armature urbaine 

L’armature commerciale fixe les localisations préférentielles (LP) pour l’installation des commerces. 
Deux types de LP sont identifiés : les centralités (centre-ville, centre-bourg, centre-village), les zones 
commerciales périphériques. 

En dehors de ces LP, les nouvelles implantations commerciales sont proscrites. 

Pour les centralités : la modification du DAAC dessine une armature commerciale hiérarchisée en 
cohérence avec l’armature urbaine du SCOT. 

Pour les zones commerciales périphériques : la modification du DAAC réduit leur nombre et réajuste 
la classification de certaines qui présentent des enjeux forts de régénération. 

Sur les 14 zones commerciales périphériques identifiées initialement : 

 3 sont supprimées de 
cette identification : 
 
- avenue de Marboz 

à Bourg-en-
Bresse : 2 ha 
 

- rocade nord-ouest 
à Saint-Denis-lès-
Bourg : 1 ha 
 

- route de Lyon à 
Péronnas : 2,5 ha 

 

Ces trois zones ne 
constituent donc plus des 
LP où seraient 
envisageable de nouvelles 
installations commerciales. 
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 Une zone est ajoutée : il s’agit de la régularisation de la zone de l’Etang à Servas qui accueille 
un supermarché qui n’avait pas été intégré lors de la révision du SCOT en 2016. 

 

 

 

 

- Zone de l’Etang à 
Servas : 1 ha 

 

 

 

 

 

 

 

 Deux zones (la Chambière à Viriat et Monternoz à Péronnas), initialement classées comme 
zones de type III, c’est-à-dire des zones qui permettent un maillage commercial du territoire, 
sont reclassées en zone 
de type II, c’est-à-dire 
des zones qui 
présentent des enjeux 
forts de requalification / 
reconversion. 

 

- La Chambière 

 

 

 

 

 

- Monternoz 
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ARMATURE COMMERCIALE : 
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Une vocation des LP précisée et un encadrement des formats 

La modification du DAAC fixe pour chaque LP (centralités ou zones périphériques) les types de 
commerce admis, en fonction de leur fréquence d’achat. Elle définit également les conditions de 
nouvelles installations. 

Des plafonds de surface de vente sont déterminés pour certains types de commerce selon leur lieu 
d’implantation. 

Par la délimitation des vocations des LP, des conditions d’installation et des surfaces, la modification 
du DAAC permet de mieux gérer les concurrences entre les différentes offres commerciales et les 
différents secteurs (centralités / périphéries). 

 

En fonction de cette typologie, les conditions d’installations commerciale sont encadrées pour chaque 
LP (selon les tableaux ci-dessous) : 
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Sites périphériques : 

 

 

En synthèse Le DAAC modifié : 

- hiérarchise les 74 centralités, qui correspondent aux centres des 74 communes de Grand 
Bourg Agglomération ; 

- supprime 3 LP périphériques, en ajoute une et renforce l’encadrement des installations sur les 
12 LP périphériques restantes : 

o 2 zones type I : 0 m² de surface de vente supplémentaire, 
o 5 zones type II : condition d’absence de vacance, 
o 5 zones type III : plafonds de surface de vente. 

Au final : la réduction des potentiels, qui se traduit par une réduction des sites d’implantations 
possibles et par un plafonnement de surface pour certains types de commerce, entraine 
mécaniquement une réduction des impacts. 

Les tableaux ci-après synthétisent les potentiels d’installations commerciales avant et après 
modification : 
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CENTRALITES 

Avant modification Après modification 
74 centralités (délimitation pour 18 d’entre 
elles) : 

- Centre-ville de Bourg-en-Bresse : 
Tous types de commerce dans la mesure où ils 
trouvent à s’insérer dans les tissus urbains 

- 73 centralités secondaires : 
Tous types de commerce dans la mesure où ils 
trouvent à s’insérer dans les tissus urbains 

74 centralités (délimitation pour 21 d’entre 
elles) : 
A condition de trouver à s’insérer dans les tissus 
urbains : 

- Le centre-ville de Bourg-en-Bresse ; 
- 3 centralités d’agglomération : 

Les commerces du quotidien, hebdomadaires 
(plafonnés à 2 000 m² de surface de vente), 
occasionnel léger 

- 4 centralités de pôles structurants : 
Les commerces du quotidien, hebdomadaires 
(plafonnés à 1 500 m² de surface de vente), 
occasionnel léger 

- 9 centralités de pôles locaux équipés : 
Les commerces du quotidien, hebdomadaires 
(plafonnés à 1 000 m² de surface de vente), 
occasionnel léger 

- 57 centralités de communes rurales : 
Les commerces du quotidien, occasionnel léger 
 

 

ZONES PERIPHERIQUES 

Avant modification Après modification 
2 zones type 1 : 

 Tous types de commerces (excepté 
quotidien) sans création de surface de 
vente 

 

2 zones type 1 : 
 Uniquement occasionnel lourd, 

occasionnel léger, exceptionnel, sans 
création de surface de vente (par 
réoccupation de surfaces de vente 
existantes et autorisée). 

 
5 zones type 2 : 

 Tous type de commerces (hormis 
quotidien) à condition de s’inscrire dans 
une démarche de requalification / 
reconversion. 

 

5 zones type 2 : 
 Tous type de commerces (hormis 

quotidien) sous réserve d’une étude de 
potentiel commercial, d’une analyse de 
la vacance et d’une priorité donnée à la 
réoccupation d’éventuels bâtis vacants. 

 
7 zones type 3 : 

 Tous type de commerces (hormis 
quotidien). 

 

5 zones type 3 : 
 Les commerces hebdomadaires 

plafonnés à 1 500 ou 1 000 m² de 
surface de vente, les commerces 
« occasionnel lourd » plafonnés à 2 000 
ou 1 000 m² de surface de vente, les 
commerces « occasionnel léger » si 
intégrés à un projet urbain cohérent. 
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COMMERCES DIFFUS 

Avant modification Après modification 
 Interdiction de créer de nouvelles zones 

de commerce dédiées 
 En dehors des localisations 

préférentielles définies (c’est-à-dire 
centralités ou zones commerciales 
périphériques) : les nouvelles 
implantations et extensions de 
commerces ne sont pas autorisées. 

Cela concerne : 
- La création de nouveaux magasins ou 

d’ensembles commerciaux via la 
construction d’un nouveau bâtiment ; 

- Le changement de destination d’un 
bâtiment initialement non commercial 
vers des activités commerciales ; 

- Les déplacements de magasins avec ou 
sans extension ; 

- La transformation d’un bâtiment à usage 
commercial d’une localisation 
préférentielle, impliquant une évolution 
de la typologie d’activité. 
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ARTICULATION AVEC LE SRADDET 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité du Territoire (SRADDET) 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes a été approuvé le 10 avril 2020. 

Conformément aux dispositions des articles L. 131-1 et L. 131-2 du code de l’urbanisme, le SRADDET 
s’impose aux SCOT : 

- Selon un rapport de prise en compte pour ces objectifs ; 
- Selon un rapport de compatibilité pour ses règles. 

SRADDET – Rapport d’objectifs : 

3 objectifs fixent des orientations pour les stratégies locales d’aménagement commercial : 

- Redynamiser les centres bourgs, les centres villes et les quartiers en difficultés ; 
- Agir pour le maintien et le développement des services de proximité sur tous les territoires de 

la Région ; 
- Limiter le développement de surfaces commerciales en périphérie des villes en priorisant leurs 

implantations en centre-ville et en favorisant la densification des surfaces commerciales 
existantes. 

EXTRAIT SRADDET 
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 La modification du DAAC prend en compte cet objectif : 

L’objectif est de donner de la place pour le dynamisme des commerces qui trouvent à s’installer dans 
les centralités, et qui participe du réinvestissement et de l’animation de tous les types de centralités 
(centre-ville ou centre-bourg). Les possibilités d’implantation en termes de surface et de types de 
commerce au sein des zones commerciales périphériques ou en dehors de toute centralité 
commerciale sont encadrées. 
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L’armature commerciale dessinée fige les possibilités de développement commercial en dehors de 
toute centralité sur seulement 12 sites et uniquement pour des formats de commerce qui ne sont pas 
adaptés à une insertion dans les centralités urbaines. Elle offre des potentiels d’installations 
commerciales hiérarchisés de façon à porter un dispositif réaliste visant l’animation des bassins de vie 
à l’échelle de chaque territoire de l’agglomération. 

 

EXTRAIT SRADDET 
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 La modification du DAAC prend en compte cet objectif : 
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Les centralités sont les lieux d’implantation privilégiés, et les communes peuvent accueillir dans leur 
centralité de nouveaux commerces, ce qui favorise le maintien du commerce en milieu rural et la 
diminution des flux de déplacements entre lieux d’habitation et lieux de services. 

L’armature commerciale multipolaire retenue, corrélée à l’armature urbaine, participe d’une diffusion 
de l’offre commerciale sur l’ensemble du territoire de Grand Bourg Agglomération. 

 

EXTRAIT SRADDET 
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 La modification du DAAC prend en compte cet objectif : 

Les possibilités de développement des surfaces commerciales en périphérie sont particulièrement 
encadrées : 

- Limitation à 12 sites périphériques identifiés (14 initialement) ; 
- Délimitation et maintien des enveloppes urbanisées des zones commerciales périphérique ; 
- Interdiction d’y installer des formats de commerces (petite taille, galerie marchande) qui 

concurrencent directement les commerces des centres villes et centres bourgs ; 
- Plafonnement des surfaces de vente admis en fonction de la typologie de commerces. 

En échos, la pérennisation des tissus commerciaux des centralités est favorisée et le développement 
de commerces de centralité facilité. 
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SRADDET – Fascicule des règles : 

Deux règles traduisent la politique commerciale soutenue par la Région dans son SRADDET : 

- Règle n°2 – renforcement de l’armature territoriale ; 
- Règle n°6 – encadrement de l’urbanisme commercial. 

 

EXTRAIT SRADDET 

 

 

 La modification du DAAC est compatible avec cette règle : 

La déclinaison d’une armature commerciale calée sur l’armature urbaine du territoire du SCOT, la 
hiérarchisation des formats commerciaux indexée à cette armature commerciale, renforcent les 
différents niveaux de polarités et leurs fonctions de centralité. Elles favorisent une diffusion 
soutenable de l’offre commerciale et confortent les fonctions de proximité à l’échelle locale. 

L’encadrement renforcée des installations commerciales de périphérie concourt à consolider un 
dispositif qui soutient la redynamisation des centres bourgs et centres villes. 
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EXTRAIT SRADDET 
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 La modification du DAAC est compatible avec cette règle : 

La modification du DAAC contribue à la mise en œuvre de cette disposition : 

- En n’admettant pas les nouvelles implantations commerciales en dehors des centralités et des 
12 zones commerciales périphériques repérées, elle évite les nouvelles implantations diffuses, 
notamment le long des axes de flux ; 

- En réduisant le nombre de zones commerciales périphériques (de 14 à 12) qui sont 
susceptibles d’accueillir des commerces, et resserrant l’encadrement des implantations 
commerciales dans ces zones commerciales périphériques, elle enraye la multiplication des 
surfaces commerciales en périphérie ; 

- En circonscrivant les périmètres des zones commerciales périphériques et en limitant les 
possibilités d’installations commerciales aux centralités et à ces périmètres, elle contient la 
consommation foncière et favorise la densification des espaces dédiés. 
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SRADDET – trame verte et bleue 

La localisation des 12 LP périphériques est représentée par des points noirs sur les cartes de cohérence 
écologique intégrée dans le SRADDET ci-dessous (source : site autorité environnementale en Auvergne 
– Rhône-Alpes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie Nord du territoire BBR : 
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Partie Sud du territoire BBR : 

 

 

 Les zones commerciales identifiées comme des LP n’impactent aucun corridor écologique, 
aucun réservoir de biodiversité, aucune zone humide. 
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ANALYSE DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

A. Sur les milieux naturels et la biodiversité : 

Pour les LP « centralités », les implantations commerciales admises auront à s’insérer dans les tissus 
urbains des centralités existantes. Les éventuelles nouvelles implantations ne produiront pas 
d’extension urbaine, mais des projets urbains de renouvellement ou de densification urbaines. Sur les 
74 centralités, 57 ne pourront accueillir que des commerces dont la surface de vente sera inférieure à 
300 m². 

Pour les 12 LP périphériques, elles devront respecter les nouvelles conditions de vocation et de format 
et être intégrées dans les enveloppes des zones délimitées par le DAAC. 

L’analyse spatiale des incidences potentielles porte sur ces 12 LP périphériques. 

Pour plus de lisibilité, le territoire est découpé en 2 parties : nord et sud. 

 

Partie NORD du territoire : 

4 LP périphériques identifiées : 
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1.  zone des Platières à Saint-Trivier-de-Courtes : 7 ha 

 

2.  zone de Jayat : 7 ha 

 

3.  zone avenue de Mâcon à Montrevel : 0,5 ha 
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4.  zone de la Bergaderie à Saint-Etienne-du-Bois : 3 ha 

 

 

NATURA 2000 

 

  ZONES NATURA 2000 

Aucune zone commerciale périphérique n’impacte d’espaces classés « Natura 2000 ». La zone la plus 
proche est située à 6,5 km du site Natura 2000 – Revermont et Gorges de l’Ain. 
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Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) : 

 

Aucun site commercial ne concerne une ZNIEFF de type 1. 

La zone de la Bergaderie est concernée par la ZNIEEF de type 2: Vallées du Sevron, du Solnan et massifs 
boisés alentours. 

Zoom Jayat – ZNIEFF : 
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Zoom Bergaderie 
ZNIEFF :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trame zones humides (ZH) : 

 

Aucune zone commerciale périphérique n’impacte une zone humide répertoriée dans l’inventaire des 
zones humides du département de l’Ain. 



Version 1- juin 2023  24 
 

Zoom Jayat – ZH :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom Bergaderie – ZH :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Version 1- juin 2023  25 
 

Espaces Naturels Sensibles ENS : 

 

Les 2 espaces naturels sensibles (bocage bressan du Sougey, Etang de But) ne sont pas impactés par 
les sites commerciaux périphériques. 
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Partie SUD du territoire : 

8 LP périphériques identifiés : 

 

5. Zone de la Chambière (type II) : 31 ha 
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6. Zone Cap-Emeraude (type I) : 16 ha 

 

7. Zone de la Neuve (type I) : 14 ha 

 

8. Zone Carrefour de l’Europe (type II) : 5 ha 
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9. Zone de Pennessuy (type II) : 27 ha 

 

10. Zone « Rue du Stand » (type II) : 5,4 ha 

 

11. Zone de Monternoz (type II) : 13 ha 
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12. Zone de l’Etang (Servas) (type III) : 1 ha 
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NATURA 2000 

 

La zone commerciale de l’Etang est à proximité immédiate du site Natura 2000 de la Dombes. 

Son périmètre est contenu. Il ne 
peut être étendu et ne pourra 
empiéter sur un espace classé 
« Natura 2000 ». En termes de 
potentiel, la zone de l’Etang 
accueille un supermarché dont la 
surface de vente sera plafonnée à 
1000 m². Elle est actuellement de 
990 m². L’encadrement envisagé 
dans la modification du DAAC ne 
permet pas un accroissement des 
surfaces commerciales. 
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ZNIEFF – type 1 et 2 : 

 

 

La zone commerciale de l’Etang concerne la ZNIEFF de type 2 : ensemble formé par la dombes des 
étangs et sa bordure orientale forestière. La zone de Monternoz est à proximité immédiate. 

Aucun espace classé en ZNIEEF de type 1 n’est impacté par une zone commerciale périphérique. 
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ZNIEFF type 1 : 

 

Zoom – zone de l’Etang à servas : 
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Zoom – Monternoz : 
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Trame Zones Humides (ZH) : 

 

Aucune zone commerciale périphérique n’impacte de zones humides repérée dans l’inventaire 
départemental. Plusieurs tangentes ou sont à proximité de zones humides. 

Zoom – Monternoz 
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Zoom – Chambière et La Neuve 

 

Zoom-  Cap-Emeraude 

 

Zoom - Pennessuy et Carrefour de l’Europe 
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Zoom – zone de l’Etang à Servas 
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Espaces Naturels Sensibles (ENS) : 

 

La zone commerciale périphérique la plus proche de l’ENS « forêt de Seillon » est celle de Monternoz, 
située à 700 m. 
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B. Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

 

Les 12 LP périphériques retenus dans le cadre de la modification du DAAC couvre une surface de 131 
ha. Dans le DAAC actuel, les 14 LP périphériques identifiées couvrent un espace de 136 ha. La surface 
concernées est réduite de 5 ha. 

Disponibilités sur les LP périphériques : 

1. La Chambière 

Foncier occupé : 31 ha 

Foncier inoccupé : 0 ha 

 

 

 

 

 

 

 

2. Cap-Emeraude : 

Foncier occupé : 16 ha 

Foncier inoccupé : 0 ha 

 

 

 

 

 

3. Carrefour de l’Europe 

Foncier occupé : 5 ha 

Foncier inoccupé : 0 ha 
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4. La Neuve 

Foncier occupé : 10 ha 

Foncier inoccupé : 0 ha 

 

 

 

 

 

 

 

5. Pennesuy 

Foncier occupé : 27 ha 

Foncier inoccupé : 0,5 ha 

 

 

 

 

 

6. Rue du Stand 

Foncier occupé : 4 ha 

Foncier inoccupé : 0 ha 
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7. Monternoz 

Foncier occupé : 13 ha 

Foncier inoccupé : 0 ha 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Bergaderie 

Foncier occupé : 3 ha 

Foncier inoccupé : 0,7 ha 

 

 

 

 

 

 

 

9. Avenue de Mâcon – Montrevel 

Foncier occupé : 0,5 ha 

Foncier inoccupé : 0 ha 
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10. Jayat 

Foncier occupé : 7 ha 

Foncier inoccupé : 0 ha 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11. Les Platières 

Foncier occupé : 7 ha 

Foncier inoccupé : 5 ha 

 

 

 

 

 

 

 

12. L’Etang à Servas 

Foncier occupé : 1 ha 

Foncier inoccupé : 0 ha 
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Au total les LP périphériques couvrent 131 ha. 

Sur ces 131 ha : 

- 124,8 ha sont aménagés (emprises bâties, surfaces de parking et de circulation, espaces 
paysagers), 

- 6,2 ha sont des espaces non aménagés. 

Sur ces 6,2 ha : 

- 0,5 ha correspond à des espaces interstitiels non imperméabilisés au sein de la zone 
commerciale de Pennessuy ; 

- 5,7 ha correspondent à des espaces potentiellement mobilisables au sein des enveloppes 
identifiées pour leur densification. 

Sur ces 5,7 ha (selon le registre parcellaire agricole 2021) : 

- 0,7 ha ne constitue pas une zone de 
culture déclarée (zone de la Bergaderie à 
Saint-Etienne-du-Bois). 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 5 ha sont recensés dans le registre 
parcellaire agricole (zone des Platières 
à Saint-Trivier-de-Courtes). 
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C. Eau potable 

Toutes les LP périphériques sont raccordées au réseau public de distribution d’eau potable. 

Aucune ne concerne un périmètre de protection immédiate ou rapprochée de puits de captage. 

Les LP situées sur les communes de Bourg-en-Bresse, Saint-Denis-lès-Bourg et Viriat sont concernées 
par le périmètre de protection éloigné du captage de Polliat. 

LP – NORD 
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LP – SUD 

 

 

D. Assainissement 

La compétence assainissement est assurée par la Communauté d’Agglomération du bassin de Bourg-
en-Bresse. 

L’ensemble des centralités susceptibles d’accueillir de nouveaux commerces est raccordé à un réseau 
public d’assainissement ; à l’exception de la centralité de la commune de Saint-Sulpice, commune 
rurale de 250 habitants qui n’a pas vocation à accueillir de grandes surfaces commerciales. Dans 
l’éventualité d’une installation d’un commerce sur cette commune, un dispositif autonome devra être 
réalisé. 

S’agissant des 12 zones commerciales périphériques, elles sont toutes raccordées à un réseau public 
aboutissant à un équipement de traitement. 
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E. Paysages et patrimoines 

L’impossibilité de réaliser de nouveaux commerces en dehors des 74 LP de centralité ou des 12 LP 
périphériques, et de créer de nouvelles zones commerciales, limite l’impact sur le paysage. 

Sur la partie Nord du territoire, seul la zone commerciale des Platières est concernée par un périmètre 
de protection d’un monument historique. 

Périmètre de protection des monuments historiques – partie NORD 

 

Sur la partie Sud : les zones de Pennessuy et « rue du Stand » sont concernée par des périmètres de 
protection de monuments historiques. 
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F. Risques et nuisances 

Risques naturels et technologiques : 

Le territoire du SCOT BBR est concerné par 
des plan de prévention de risques (PPR) : 

- 2 PPRT (technologiques) : 
o Le site de stockage de gaz 

« Storengy » qui 
concernent les communes 
de Bresse-Vallons et 
Marboz ; 

o Le site de stockage 
d’éthylène « Total-
raffinage-France » sur la 
commune de Viriat. 

- 3 PPRN (naturels) pour des risques 
d’inondation qui concernent les 
communes de Bourg-en-Bresse-
Bresse-Vallons, Viriat. 

 

 

 

Aucune centralité et aucune zone 
commerciale périphérique n’est 
concernée par un risque 
technologique. Seules 2 zones 
périphériques (Carrefour de 
l’Europe, Pennessuy) sont 
concernées par des zones d’aléas 
faibles du PPRN de Bourg-en-Bresse. 
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Nuisances sonores (source : observatoire régional harmonisé Auvergne – Rhône-Alpes des nuisances 
environnementales) : 

Les zones commerciales périphériques identifiées (rectangles bleus) sont situées le long d’axes de 
circulation qui supportent des trafics automobiles plus ou moins conséquents. Elles sont installées 
dans des zones de nuisances sonores allant de très peu dégradées (comme la zone des Platières à 
Saint-Trivier-de-Courtes) à très dégradées (comme les zones autour de Bourg-en-Bresse). 

 

NORD : 
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SUD : 

 

Aucune nouvelle zone commerciale le long de ces axes routiers ne pourra être créée. 
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G. Air 

Qualité de l’air (source : observatoire régional harmonisé Auvergne – Rhône-Alpes des nuisances 
environnementales). 

L’ensemble des zones commerciales périphériques est installé dans des zones où la qualité de l’air est 
peu altérée. 

NORD : 

 

SUD : 
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En synthèse : 

Thème Analyse – incidences de la modification du DAAC 
Milieux naturels et biodiversité 
 

Sans incidence : les sites de localisations préférentielles (LP) 
n’impactent pas les milieux sensibles. 
 

Consommation d’espaces 
naturels, agricoles ou forestiers 
 

Amélioration : la surface totale des site de LP est diminuée de 5 
ha (de 136 à 131 ha). 

Zones humides 
 

Sans incidence : les sites de LP en dehors des centralités 
n’impactent pas de zones humides. 
 

Eau potable 
 

Sans incidence : les sites de LP sont existants et ne concernent 
pas des zones de protections immédiates ou rapprochées d’aires 
de captage. 
 

Assainissement 
 

Sans incidence : les sites de LP maintenus sont tous raccordés à 
un réseau collectif d’assainissement. 
 

Paysage – patrimoine bâti 
 

Sans incidence : 3 sites périphériques de LP demeurent dans des 
périmètres de protection de monuments historiques. L’insertion 
d’éventuels projets sera traitée au cas par cas. 
 

Risques et nuisances 
 

Sans incidence : la localisation des zones commerciales 
périphériques est maintenue. 
 

Air 
 

Amélioration : la diminution du nombre de zones commerciales 
périphériques identifiées et l’impossibilité d’en créer de 
nouvelles sont de nature à mieux canaliser les déplacements 
automobiles. 
 

 

Conclusion : 

En limitant exclusivement les possibilités de nouvelles installations commerciales aux centralités 
constituées des 74 communes et à 12 zones commerciales périphériques délimitées, en réduisant le 
nombre de ces zones commerciales périphériques, de 14 à 12, la modification du DAAC réduit la 
diffusion de l’offre commerciale sur le territoire. Elle permet ainsi de mieux canaliser les déplacements 
et de mieux contenir la consommation foncière. 

Mécaniquement, elle améliore les incidences de l’application du document sur l’environnement. 

L’application de la modification du DAAC n’induirait pas d’incidence notable sur l’environnement. 

 

 

 

 


